Monsieur le Président, Cher Henri,

Mesdames et Messieurs les Présidents, 

Chers Amis,

C’est avec beaucoup de plaisir que je m’exprime devant vous ce matin en qualité de Ministre de la Jeunesse, des Sports et de la Vie Associative. 

Le retour de la jeunesse au sein de ce ministère avait été appelé de leurs vœux tant par certains d’entre vous que par les fédérations et associations de jeunesse.

S’agissant du fait associatif, sa reconnaissance officielle ne peut qu’être comprise, j’en suis certain, et apprécié du mouvement sportif.

*               *

   *

Il est un sujet d’actualité qui nous tient tous à cœur : Paris a été retenue par le Comité International Olympique dans la liste officielle des villes candidates à l’organisation des Jeux olympiques et paralympiques de 2012.

Soyez assurés que l’Etat s’impliquera avec volonté et dynamisme aux côtés du Comité National Olympique et Sportif Français pour porter la candidature de Paris jusqu’au choix final, le 6 juillet 2005. 

C’est au travers d’événements de dimension mondiale que se construit l’identité sportive et nationale d’un pays.

Ce renforcement de l’unité nationale et du rayonnement de la France, nous l’avons vécu avec la Coupe du monde de football en 1998 et avec la réussite exemplaire des Championnats du monde d’athlétisme l’été dernier. 

La Coupe du monde de rugby, que nous accueillerons en 2007, nous donnera une nouvelle occasion de démontrer le savoir-faire français et nous offrira, j’en suis certain, des moments de grande émotion et d’enthousiasme.

Je ne doute pas du formidable impact qu’aurait pour la France les Jeux de 2012.

Facteur de cohésion sociale, les Jeux olympiques sont aussi une exceptionnelle opportunité pour donner une accélération au développement, à la rénovation et à l’accessibilité des équipements sportifs. Cet effort en faveur de l’amélioration du patrimoine sportif bénéficiera ainsi à l’ensemble de la population.

Naturellement, le grand projet de refondation de l’INSEP participe à cette ambition.

Il vise à la fois à conforter le rôle majeur de l’INSEP, vitrine de l’excellence du sport français, dans la préparation sportive de haut niveau, et à offrir à nos athlètes des conditions d’entraînement à la hauteur des efforts et des résultats que nous attendons d’eux. 

Je suis heureux que ce projet ait reçu l’adhésion du mouvement sportif et du CNOSF.

Nous entrons maintenant dans la phase de programmation plus précise des équipements à réaliser ou à réhabiliter sur le site. Je sais pouvoir compter sur le soutien et les réflexions des fédérations sportives pour permettre à ce grand projet de se concrétiser. 

L’objectif est, je vous le rappelle, l’achèvement des travaux pour les Jeux olympiques de Pékin en 2008, permettant une préparation optimale de nos athlètes en vue de l’échéance de 2012.

L’année 2004 est, elle-même, profondément marquée par l’olympisme. Nous sommes maintenant à un peu moins de trois mois du lancement des Jeux d’Athènes. 

J’ai veillé à ce que les conventions d’objectifs passées avec les fédérations olympiques soient négociées et signées dans des délais qui permettent aux équipes de France de mettre en œuvre leurs programmes d’entraînement.

J’ai, par ailleurs, été attentif à ce que la convention d’objectifs qui lie l’Etat et le Comité National Olympique et Sportif Français, lui permette - en cette année olympique - de disposer pleinement des moyens nécessaires à l’exercice de sa mission. 

Un effort exceptionnel de l’Etat a permis d’accroître la subvention du CNOSF d’un million d’euros, soit une augmentation de plus d’un tiers par rapport à 2003. Ceci, naturellement, sans que la subvention versée pour les Jeux d’Athènes ne marque de diminution, par rapport à celle qui avait été attribuée pour Sydney.

*               *

*

La fin d’une olympiade coïncide traditionnellement avec la période d’élection des instances fédérales. 

La loi du 1er août 2003 a défini les nouvelles dispositions applicables à l’encadrement statutaire des fédérations. Fondée sur le principe de responsabilité, elle a ouvert de nouveaux espaces de liberté et a permis pour la première fois, la reconnaissance des partenaires économiques des fédérations. 

Je me réjouis de cette évolution indispensable, qui devrait se traduire samedi prochain dans les nouveaux statuts de la fédération française de ski.

Le calendrier prévu par la loi devra s’appliquer à tous et les organes statutaires des fédérations devront être renouvelés selon les principes électifs définis dans les nouveaux statuts.

Je serai également particulièrement attentif à la place faite aux femmes au sein des instances dirigeantes des fédérations, dans le respect de l’objectif de proportionnalité avec le nombre de licenciés/ées que nous nous sommes fixé.

S’agissant de la loi de 2003, il est un autre sujet important que je voudrais évoquer ce matin : celui du décret d’application de l’ancien article 43.

Je tiens à vous rappeler les principes qui ont présidé à mes prises de position, à l’occasion, notamment, des revendications exprimées par les filières STAPS.

Le métier d’éducateur sportif est une profession réglementée. Il en va de la sécurité des pratiques et des pratiquants. La police administrative de cette activité est, et doit être, assurée par le ministre chargé des sports, qui arrête, en conséquence, la liste des diplômes, titres ou certifications qui permettent l’encadrement contre rémunération.

Cela n’est en rien contradictoire avec le respect des compétences et des prérogatives pédagogiques des ministres qui ont la tutelle d’établissements d’enseignement.

Je suis certain que les malentendus qui ont pu naître vont se dissiper. En aucune façon, vous me l’avez souvent répété, le mouvement sportif n’est hostile aux filières universitaires avec lesquelles il a l’habitude de travailler depuis longtemps.

Il me paraît essentiel que vous soyez attentifs à ces questions fondamentales pour l’avenir du sport et de la vie fédérale.

Une faible mobilisation des fédérations sur un sujet aussi important que celui-là serait un vrai danger pour la conception que nous nous faisons du sport dans notre pays.

*               *

*

L’année 2004 a été consacrée par la commission européenne « année de l’éducation par le sport ». L’éthique du sport doit être au cœur de nos préoccupations. Evoquer l’éthique du sport, c’est malheureusement aussi évoquer ses dérives. 

Une évolution des dispositions législatives est devenue nécessaire. Nous devons la réfléchir ensemble dans le cadre de nos engagements internationaux.

Sans baisser notre niveau d’exigence, et pour un réel renforcement de la lutte contre le dopage au niveau mondial et donc dans notre pays, il est impératif de s’engager dans la voie d’une convergence des législations internationales, et cela dans le prolongement du sommet de Copenhague.

Je salue à cet égard l’approbation du code mondial anti-dopage inscrite à l’ordre du jour de votre assemblée générale. 

Dans le même esprit, je souhaite que nous réfléchissions ensemble à la création d’une Agence Nationale indépendante en cohérence avec les dispositions internationales.

Comme vous le savez, j’ai d’ores et déjà engagé avec détermination le renforcement de  notre dispositif.

De nouvelles modalités de contrôle inopiné sont instaurées. Je compte sur vous, sur l’encadrement technique et sur nos athlètes pour en comprendre l’enjeu et en faciliter la mise en œuvre.

En ce qui concerne la prévention et le suivi de nos athlètes, 2004 est une année déterminante pour la mise en place du nouveau dispositif de suivi longitudinal, longuement réfléchi et là aussi concerté dans ce domaine. Il me paraissait important d’enrichir ce suivi de sa nécessaire dimension psychologique. 

J’attends aussi une réelle efficacité de l’expérimentation menée aujourd’hui au sein de la Fédération française de cyclisme et demain au sein de la Fédération française d’athlétisme. Il s’agit en effet de créer un lien entre le suivi longitudinal et l’autorisation, d’un point de vue strictement médical, de pratiquer en compétition. Cette évolution devrait être validée dans le cadre de l’évolution législative que j’évoquais tout à l’heure.

*               *

*

Cette adaptation des politiques aux nouveaux enjeux du sport s’inscrit dans le plan de modernisation et de réforme de l’Etat impulsé par le Premier Ministre.

Je sais, mais c’est inhérent à tout changement, que des inquiétudes sont nées concernant les services déconcentrés et la décentralisation.

Je tiens, devant vous, à réaffirmer la place essentielle que j’attache au rôle et aux compétences des services déconcentrés du ministère de la jeunesse, des sports et de la vie associative. 

S’agissant de la décentralisation, des amendements parlementaires ont fait écho à deux préoccupations exprimées par le mouvement sportif lors des Etats Généraux du Sport : la généralisation des CDESI et la mise en place d’instances de concertation au niveau régional.

Je puis vous assurer que les parlementaires et le Gouvernement sont particulièrement attentifs aux propositions du mouvement sportif sur ces questions.

*               *

*

Je voudrais, en dernier lieu, souligner que mon action s’inscrit dans le cadre de la feuille de route commune que nous avons réfléchie puis adoptée ensemble lors des Etats Généraux du Sport. 

La loi d’août 2003 en est directement issue. Il en est de même des aménagements concernant le sport professionnel déjà mis en œuvre ou à venir. 

C’est également le cas de la stabilisation du statut juridique des cadres techniques.

Le maillage territorial des CRIB et la création de pôles ressources répond aux préoccupations exprimées par les bénévoles. 

La Fondation du sport, créée en 2003, est également directement inspirée des Etats Généraux du Sport. Financée par des fonds privés, elle est complémentaire de l’action de l’Etat et de celle du mouvement sportif. Elle ne soustrait rien mais au contraire ajoute à notre action commune.

S’agissant enfin du devenir du Fonds National de Développement du Sport, permettez-moi de rappeler les conclusions auxquelles nous avons abouti ensemble.

Au travers du projet de création d’un établissement public - le futur Centre National de Développement du Sport - nous nous sommes fixé comme objectif de préserver l’instrument qu’est le FNDS et, en particulier, le principe de sa co-gestion.

Pour illustrer cette détermination commune, ce diagnostic partagé, permettez-moi, cher Henri, de reprendre vos propos du 8 décembre aux Etats Généraux du Sport : 

« Parmi les possibilités qui s’offrent à l’organisation paritaire Etat-mouvement sportif de ce fonds, la budgétisation des crédits, actuellement prélevés sur le FNDS, destinés au financement des conventions d’objectifs, autant pour le haut niveau que pour le chapitre de l’organisation et du développement, ainsi qu’au financement des équipements des établissements publics, semble être une des meilleures voies possibles».

Vous ajoutiez : « Cette intégration dans le budget des sports contribuerait à la clarification des responsabilités respectives de l’Etat et du mouvement sportif au travers du CNOSF ». Vous résumiez parfaitement la vision que nous nous faisons d’un outil performant et moderne au service d Sport.

C’est bien sur cette base que nos premières réflexions s’étaient engagées. Elles vont naturellement se poursuivre au cours de cette année afin de permettre au futur CNDS d’être opérationnel au 1er janvier 2006.

Sur ce sujet, comme sur les autres, nous construirons ensemble les politiques dont nous avons ensemble énoncé les objectifs.

Je tiens à cet égard à saluer le travail et le partenariat, qui nous ont  permis de faire avancer, en moins de 18 mois, ces réformes. Cette étroite collaboration se poursuivra pour renforcer notre action commune en faveur du développement et du rayonnement du sport français.

Voilà, Cher Président, ce que je souhaitais vous dire aujourd’hui, en vous remerciant pour votre accueil, à l’occasion de votre assemblée générale annuelle. 

Je conclurai en adressant par votre intermédiaire et celui des Présidents de fédérations, tous mes vœux les plus chaleureux d’encouragement et de succès aux athlètes qui participeront bientôt aux épreuves olympiques et paralympiques. Nous les soutenons de tout cœur.
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